
COOPERATION   QUITO - GENEVE 

TABLE   ACTEURS   HISTORIQUE   CONVENTION   PLAN D' ACTION   RESULTATS   SUIVI   

CONCLUSIONS 

  

CONFERENCE CODATU 
X /  LYON  / 6 JUILLET 2006 
  
  
  
  
FREDY WITTWER  Directeur formation et coopération au Canton de Genève / Secrétaire 
général de IMPACTS et de IIFM 

Page 1 sur 1

09/01/2007file://D:\COMMUNICATIONS SESSION 6\Copie de conf.CODATU\index.htm



COOPERATION   QUITO - GENEVE 

TABLE   ACTEURS   HISTORIQUE   CONVENTION   PLAN D' ACTION   RESULTATS   SUIVI   

CONCLUSIONS 

ACTEURS 

  
CANTON DE GENEVE 
le canton de Genève a voté fin 2001 une loi sur le financement de la solidarité 
internationale financé par un budget égal au 0,3% du budget. 
Cette loi s’est réellement concrétisée début 2003 par la mise en place au sein 
de la Direction des Affaires extérieures (DEEE) d’un service pour la Solidarité 
internationale. 
  
IIFM ( Institut International de Formation en Mobilité ) 
Créé à Genève, sous forme d'association, l'institut doit assurer une formation 
adaptée aux besoins essentiels, compatibles avec les spécificités des pays 
devant faire face à l'émergence d'une forte croissance des déplacements, et 
particulièrement les déplacements individuels motorisés. Il transmet aux 
responsables chargés de la planification de la mobilité urbaine les 
connaissances indispensables à leur prise de décision.  ( www.iifm.ch ) 
  
IMPACTS 
Information Management Policies Assessment for City Transportation Systems 
An international Network of Major of European and North American Capital and 
Major Metropolitan Cities for exchanging information and experience on Urban 
Mobility and Transport Policies. ( www.impacts.org ) 
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TABLE ACTEURS HISTORIQUE CONVENTION PLAN D' ACTION RESULTATS SUIVI CONCLUSIONS

HISTORIQUE

NOVEMBRE 2003 CONFERENCE INTERCONTINENTALE DE IMPACTS

LA VILLE DE QUITO SOLLICITE LA COLLABORATION DU CANTON DE GENEVE POUR 

LE DEVELOPPEMENT DE SA POLITIQUE DE MOBILITE

DECEMBRE 2003 LE SERVICE DE LA SOLIDARITE INTERNATIONALE ACCEPTE DE 

FINANCER UN PROJET DE 200'000 EUROS POUR LA PERIODE 2004-2005

FEVRIER 2004 SIGNATURE D'UNE CONVENTION DE COOPERATION 


